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1. Le present rapport est prgsente en application de la resolution 242 (XI)

de la Conference des ministres, en^date du 2S fevrier 1973, et d'un certain nombre

de decisions ulterieures relatives aux questions relatives au personnel et aux
questions adjninistratives, priant le Secretaire ex^cutif de la Commission

economique pour l'Afrique (CEA) de soumettre des rapports biennaux-: sur les
questions d'administration g^n^rale et de gestion du personnel inte"ressant les
Etats membres.

2. Le rapport fait le point des progres accomplis dans l'application des
principes directeurs relatifs a l'africanisation du personnel de la CEA,
I1organisation des carrieres, la formation, les ressources financieres et les
grands travaux de construction. L'occasion a ete saisie pour pre"ciser la structure

des effectifs et les principes directeurs du Secretariat de l'ONU. On trouvera
dans les annexes des donne"es statistiques detainees qui doivent permettre
d-evaluer la maniere dont le secretariat de la CEA a applique, dans les limites
des ressources disponibles, les directives enoncees par la Conference des ministres
& diverses sessions.

3. Les effectifs du Secretariat de 1•ONU se subdivisent en deux grandes
categories :

a) Les postes stables, crees par une decision de 1'Assembiee g^n^rale ou
finances au titre des frais ee

b) Les postes de courte duree, qui sont finances au moyen de fonds
extrabudgetaires.

Dans le domaine du personnel, le present document concerne les postes

d'administrateur de la premiere categorie qui sont sounds a la repartition
geographique.

Principe de_Xa repartition geographiaue

4. Les principes directeurs de l'ONU regissant le recrutement de cette categorie
de personnel figurent dans la Charte et en particulier aux Articles 8 et 101.
Le paragraphe 3 de 1'Article 101 stipule que "la consideration dominante dans
le recrutement et la fixation des conditions d' emploi du personnel doit e^tre
la necessite d1assurer a 1'Organisation les services cle personnes possedant les
plus hautes qualites de travail, de competence et d'integrite. Sera dument prise
en consideration I1importance d'un recrutement effectue sur une base geographique
aussi large gue possible". En d'autres termes, la Charte des Nations Unies prevoit
pour la CEA le recrutement de personnel: provenant de pays non africains, a
condition que le principe ci-dessus soit dument pris en consideration. En tout
etat de cause, le personnel recrute hors d'Afrique ne peut repfesenter plus de
25 % des effectifs.
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Composition du secretariat de la CEA

5. En ce qiii concerne la politique d'africanisation, au 31 decembre 1988, 162
postes d administrator soumis a la repartition g^ographique etaient occup^s
par des Africains (voir annexe I A), contre 158 en 1986. S'agissant des
admxnistrateurs non-africains, ils etaient au total, en 1986, au nombre de 31,
contre 25 seulement actuellement. Au 31 decembre 1988, la proportion
d administrators africains etait de 72,7 % de 1'ensemble du secretariat de la
CEA, contre 11,2 % de non-Africains, le solde de 16,1 % repr^sentant les postes
non pourvus. On s'efforce de pourvoir les postes vacants en red^ployant des
fonctionnaires d'autres elements du Secretariat de l'ONU ou en recrutant a
1 exteneux.

6. S'agissant de la categorie des services generaux, au 31 decembre 1988, 377
postes etaient occupes par des Africains, 16 etant detenus par des non-Africains;
ainsi, la proportion d1agents africains des services generaux etait de 93,5 %
contre 4 % pour les non-Africains, les 2#5 % restants representant les postes
non pourvus.

7. II ressort de 1'annexe I A que le nombre de pays africains non represertes
au secretariat de la CEA est passe de 11 en 1986 a 10 en 1988 : Angola, Botswana,
Cap-Vert, Djibouti, Guinee-Bissau, Maroc, Mozambique, Republique centrafricaine,
Seychelles et Sao Tome-et-Principe. On notera que le Gabon, qui n'etait pas
represente en 1986, l'est desormais.

8. Cependant, ainsi qu'il est souligne dans les instructions du Siege fondee
sur les resolutions de 1'Assemble generale, des efforts doivent Stre dSployes
pour maintenir une repartition geographique *quilibree parmi les effectifs de
la CEA et done pour que les pays ci-dessus soient representes.

Reduction de postes

9. Au cours de la periode consideree, une reduction de postes a ete appliqu^e
a l'ensemble du Secretariat en raison de la crise financiers de 1'Organisation
et en application de la recommandation du Groupe d1experts intergouvernementaux
de haut niveau charge d'examiner 1'efficacite du fonctionnement administratif
et financier de I1Organisation des Nations Unies (Groupe des Dix-Huit) tendant
a reduire de 15 %, sur une periode de trois ans allant jusqu'au 31 decembre 1989,
les postes de l'ensemble de 1'Organisation. Cette operation s'est traduite par
une reduction de 6,7 % du total des postes du secretariat de la CEA, soit 14
postes d'administrateur et 28 poste d1agents des services

Gestioh des vacances de poste et redeoloiement du personnel

10. Comme corollaire au gel du recrutement introduit en mars 1986 et prolonge
pendant toute la duree de 1987 a cause de la crise financiere, un programme de
gestion des vacances de poste et de redeploiement des effectifs a ete" mis en

place dans le but de rentier a la situation en matiere de vacances de poste
des departements et commissions regionales du Secretariat ayant le taux de vacances
de poste le plus eieve et ce, par un redeploiement interne de fonctionnaires.
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Actuellement, le systeme de gestion de iracances de poste s'est transform^ en

une politique de mouvement systematique de personnel en tant qu1instrument

d'organisation des carridres et de promotion, conforme'ment aux directives re"gissant

1'execution du prcgrir.mc d« gestion des vacances de poste et de red^ploiement

de personnel. Ces directives ont ete" e'rionce'es dans la circulaire du Secretaire

general ST/SGB/221 du 22 de'cembre 1S8S et dans 1'instruction administrative

ST/AI/338 du 22 decembre 1986 et additifs stipulant les procedures en matiere

d'annonce des vacances de poste, de Election des candidats et d'examen des

candidatures par lea organer. competsnts-

fl .P.eisonne ■*• et organisation desi carridres

11. Les activit^s de formation professionnelle et linguistique ont continue"

de se ddvelopper en 1987-1988. Les fonctionnaires inscrits aux cours ordinaires

d'arabe, d1 anglais et de francais etaient au nombre de 544 en 1987 et de 669

en 1988, 88 personnes etant ir.scrites aux cours de stenographic anglaise et

francaise en 1987, et 77 en 1988. Jar ailleurs, 55 personnes etaient inscrites

aux cours de formation professionnelle, ateliers et seminaires en 1987; elles

etaient 190 en 1988. ; '■

12. Les domaines couverts par les cours de formation professionnelle, ateliers

et s^minaires etaient les suivants s cours dforientation et de familiarisation

en matiere de secretariat, gestion et administration, procedures, regies,

reglementations et pratiques concf;rnant le personnel, planification, suivi et

evaluation des projets et programmes de deVeloppement rural, planification des

projets axe"e sur les ob jectif s, innovations dans le domaine de la bureautique,

systeme de correspondance et bases de donnees de la CEA, traitement de texte,

systeme de biblioteconomie 3000 et PC DOS.

13. Les cours de langue portaient sur la redaction de niveaux interme'diaire

et superieur en anglais. ■

14. Des examens professionnels, de passage de G a P (en vue du passage de la

categorie des services generaux a celle des adtninistrateurs) et des examens

d'aptitude linguistique visant L assurer l'equilibre linguistique au secretariat

ont ete organises a 1'intention des fonctionnaires en 1987 et 1988, offrant des

possibility d1organisation de carriere et d'avancement aux membres du personnel.

Situation des femmes^u secretariat de la CEA

15. En 1986, le Secretaire general a cree le Comite" directeur pour 1'amelioration

de la situation des femir.es au Secretariat, conformement au programme d1 action

approuve par l'Assemblee generale lors de sa quarantieme session. Le mandat

de ce comite est expose dans 3e document ST/SGB/216 du 7 mars 1986. Ce probleme

constitue actuellement un important sujet de preoccupation de l'ONU.

16. Les femmes ne sont toujours pas suffisamment repr^sent^es aux echelons

superieurs du systeme des Nations Unies. Au secretariat de la GEA, les femmes

representent 11,5 % des fonctionnaires de la categorie des administrateurs.

Certes, il s'agit la d' un progres par rapport aux maigres 7,5 % enregistr^s il
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y a un peu plus de deux ans, mais ce pourcentage reste en deca de 1'objectif
fixe" par 1'Assemble generale. La CEA s'efforcera de recruter des femmes

qualifies, y compris a des postes de responsabilite".

17. Conform^ment aux directives et aux circulaires du Secretaire general, en
particulier celle du 2 noverobre 1987, un systeme de surveillance doxt etre mis

en place pour suivre Involution de la situation des femmes et faciliter ainsi
la formulation des mesures correctives eventuellement necessaires^ ce systfeme
assurera le suivi de 1'application des resolutions de 1'Assemblee generale afin
de formuler des recommandations visant 1 Elimination de toutes les formes de
discrimination a l^gard des femmes et conseillera le Secretaire ex^cutxf quant
aux mesures a prendre pour appliquer les directives et circulaires du Secretaire

general cdncernant -1 'amelioration de la situation des femmes au Secretariat de

l'ONU.

Ressources financieres

18. La situation financiere de 1'Organisation, caracteris^e par une crise d'une
ampleur sans precedent au cours de 1'exercice biennal 1986-1987, s'est sensiblement

ame-lioree pendant 1'exercice 1988-1989. Bien que le budget ordinaire del'exercice
biennal 1988-1989 ait initialement dote la CEA d'un montant de 44 234 600 dollars,
contre 46 063 300 dollars vote au titre du budget 1986-1987, les credits recus
a ce jour se montent a 51 207 200 dollars. En d'autres termes, les ressources

au titre du budget ordinaire ont augmente de 5 143 900 dollars entre les exercices

1986-1987 et 1988-1989. Les depenses engages par la CEA au titre des activites

operationnelles et extrabudg^taires de fond s^levaient en 1986-1987 a
25 435 712 dollars, alors que le montant estimatif des depenses pour 1 exercice

biennal 1988-1989 est de 33 638 320 dollars.

Installations de conference

a) Etat du proiet de construction

19. Apres que le projet de construction eut ete reporte en 1986, les travaux
ont ete suspendus a 1'issue de l'appel d'offres concernant la conception

architecturale et la designation de l*adjudicataire. Plusieurs mesuresont M
prises en 1988 concernant la relance du projet en application de la resolution
42/211 de 1' Assembled gen^rale en date du 29 decembre 1987. Le projet se poursuxt
done sur la base des installations approuvees au depart et traduitea dans les
plans etablis par la societe" d'ingenieurs-architectes s^lectionnee en 1986.

20. Les activites menees au cours des neuf premiers mois de 1988 sont les

suivantes %

a) Des contrats ont 4t4 negocies avec le metreur et l'ingenieur-architecte

seiectionne a 1'issue des soumissions de 1986. Les consultants ont 6t4 mis au
courant et la conception schematique du prdjet a debute. Des dispositions ont
ete prises pour effectuer un leve topographique detailie et une etude de sol.
Par ailieurs, des discussions ont eu lieu avec le Gouvernement du pays h6te
touchant certains details des dispositions a prendre pendant la Peri6de des travaux
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de construction et les inge"nieurs-conseils ont examine avec les autorite"s locales

les dispositions a prendre en matiere de services publics;

b) Le me*treur a e*tabli un cofit eatimatif a jour du projet sur la base des

coQts de la construction en vigueur a Addis-Abeba et en Europe en septembre 1988,

a partir des plans des soumissionnaires et des conceptions sche"matiques les plus

re"centes disponibles. Les engagements financiers y affe*rents ont fait l'objet

d*une projection jusqu'a 1'achevement du projet.

21. Sur la base des activities entreprises au cours de la premiere moitie* de

1988 et a 1* issue des discussions qui ont eu lieu avec les consultants, le

calendrier ci-apres a e*te" e"labore" pour I1 execution du projet a Addis-Abeba ?

1988

Juin-de*cembre

1989

Janvier-novembre

Juillet-octobre

De'cembre

1990

Janvier-feVrier

Hars-avril

Mai-juin

1991-1992

1993

Second semestre

Avant-projet et examen des plans par l'ONU

Conception de'taille'e et e'tablissement des documents d'appel

d'offres par l'inge*nieur-architecte et le me'treur

Selection pre'alable des entrepreneurs

Lancement de l'appel d1offres international

Poursuite de l'appel d'offres

Evaluation des soumissions et adjudication

De*but de la mobilisation, suivi d'une pe"riode de construction

de 36 mois

Poursuite des travaux de construction

Achievement du gros oeuvre, suivi des essais d£finitifs,

de la finition et de la livraison du bStiment; pe"riode de

garantie et paiement final

b) Services de conference

22- En juin 1987, la situation est devenue critique au groupe francais de

traduction, qui ne comptait plus que trois traducteurs, apres le transfert de

deux d'entre eux a New York, en plus des deux autres qui avaient quitte" la CEA

en 1986.

23. En 1987, on s'est efforce", grace a de nombreux contacts avec le Siege a

New York, d'obtenir des remplacants pour les traducteurs transfare's et la CEA

a demand^ qu'il soit deroge" au gel du recrutement, faisant valoir que ces mesures

ne devaient pas toucher le personnel linguistique. A la fin de 1987, un accord
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a ete conclu avec New York en vue du recrutement des stagiaires du Programme
de formation de traducteurs africains organise" en 1982/83. En consequence, le
groupe francais de traduction compte actuellement six traducteurs.

24. Par ailleurs, la dotation en effectifs du groupe arabe de traduction s'est
ame'liore'e en 1988 et le groupe est actuellement dote" de deux traducteurs occupant
des postes reguliers, sur les trois postes inscrits au budget ordinaire.

25. En ce qui concerne le groupe anglais de traduction, il est toujours constitue*
de trois traducteurs, ce qui ne souleve pas de problemes graves. Cela tient

au fait qu'environ 80 % des documents de la Commission sont re"dige"s en anglais,
de sorte que beaucoup moins de documents doivent etre traduits en anglais qu'en
arabe ou en francais. Pour les pe"riodes ou le volume de travail est le plus
e*lev^, c'est-a-dire avant et pendant la Conference des ministres, la CEA continue
a faire appel a des traducteurs temporaires, dans les trois langues.

26. En conclusion, la pe"riode conside"re"e a 6t6 caracteris^e par une amelioration
de la situation par rapport a l'ann£e pr^cedente. Les faits nouveaux examines
dans le present rapport doivent Stre consid^res comme une e"tape dans Involution
de la situation au secretariat, comme suite a la restructuration du Secretariat
decidee par 1'Assembiee generale sur la base du rapport du Groupe des Dix-Huit,
comportant notamment une reduction des effectifs. La CEA s'efforce de s'adapter

a cette nouvelle situation qui n'est sans soulever des difficultes. L'objectif

final de la Commission est de se doter d'une structure administrative et
d'effectifs rationnelle et plus efficace, de fa?on a continuer d*oeuvrer plus
activement en faveur du developpement social et economique de l'Afrique.
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Annexe I.A

POSTES D1ADMINISTRATEUR SOUMIS A LA REPARTITION GEOGRAPHIQUE

AU 31 DECEMBRE 1988

(PAYS AFRICAINS)

SGA D-2 D-l P-5 P-4 P-3 P-2/1

Total Total Fourchette

CEA ONU souhaitable

Afrique "du Sud

Alge*rie

Angola

Be'nin

Botswana

Burkina Faso

Burundi

Cameroun

Cap-Vert

Comores

Congo

C6te d'lvoire

Djibouti

Egypte

Ethiopie

Gabon

Gambie

Ghana

Guine*e

Guine*e-Bissau

Guine*e e*quatoriale

Jamahiriya arabe libyenne

Kenya

Lesotho

Liberia

Madagascar

Malawi

Mali

Maroc

Mauritanie

Maurice

Mozambique

Namibie

Niger

Nigeria

Ouganda

Re*publique centrafrxcaine

1

-

-

-

1

-

1

—

-

-

-

-

-

-

-

-

1

-

—

_

1

1

_

2

L

1

-

1

-

-

-

-

-

-

2

-

-

1

3

-

2

-

2

-

-

-

1

-

-

1

1

1

-

-

1

-

-

-

2

-

-

—

-

-

-

-

3

1

2

-

-

1

2

-

1

2

-

-

1

-

-

-

-

2

-

3

3

3

5

-

-

2

-

-

1

3

-

—

-

-

1

-

-

2

2

-

1

2

1

-

-

2

-

.1

2

-

-

-

-

-

1

1

1

1

4

-

1

-

-

-

1

1

1

-

•7

-

1

-

-

2

-

-

1

-

3

-

-

3

1

-r .

1

_

1

-

-

1

-

2

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

- ■

2

-

3

-

4

5

6

-

2

5

6

-

2

10

1

3

5

.....2 -

-

1

1

4

2

4

7

7

10

-

1

3

-

-

2

6

4

-

11

19

1

6

1

6

6

8

1

2

8

11

1

12

25

2

8

17

. - 7

-

2

6

13

7

10

10

7

10

11

4

15

1

-

4

15

13

1

9-19

5-15

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

3-14

2-14

4-14

3-14

2-14

2-14

3-14

2-14

2-14

2-14

2-14

3-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

8-17

3-14

2-14
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Annexe I.A

POSTES D1ADMINISTRATEUR SOUMIS A LA REPARTITION GEOGRAPHIQUE

AU 31 DECEHBRE 1988 (suite)

(PAYS AFRICAINS)

SGA D-2 D-l P-5 P-4 P-3 P-2/1

Total Total Pourchette

CEA ONU aouhaitable

Re'publique-Unie de Tanzanie

Rwanda

Sao Tome*-et-Principe

Se*ne*gal

Seychelles

Sierra Leone

Somalie

Soudan

Swaziland

Tchad

Togo

Tunisie

Zaire

Zambie

Zimbabwe

1

1

-

-

-

-

-

-

_

1

1

1

3

1

3

-

1

1

1

3

1

_

6

_

1

2

3

2

1

-

3

2

1

1

_

-

-

-

-

1

1

-

-

—

7

2

-

0

-

4

2

6

3

3

3

1

7

4

2

18

3

-

12

2

14

12

10

5

4

8

20

10

10

4

3-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

3-14

2-14

2-14

2-14

3-14

3-14

2-14

3-14

Total 12 24 57 49 18 162 410
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Annexe

POSTES D'ADMINISTRATEUR SOUMIS A LA REPARTITION GEOGRAPHIQUE

AU 31 DECEMBRE 1988

(PAYS NON AFRICAINS)

Pays SGA D-2 D-l P-5 P-4 P-3 P-2/1 Total

Allemagne (Re*publique fe*de*rale d')

Bangladesh

Belgique

Bre*sil

Bulgarie

Canada

Chili

Espagne

Etats-Unis d'Ame'rique

France

Grande-Bretagne

Jamalque

Liban

Suede

Samoa occidentales

URSS

3

1

2

1

1

2

1

1

2

1

2

1

1

1

1

4

Total
25
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Annexe. .I.C

REPARTITION DBS POSTES D'EXPERT A LA CEA ENTRE PAYS AFRICAINS

AU 31 DECE17SRE 1988

Pays L-7 L-S L-5 L-4 L-3 L-2/1 Total

Alge"rie

Be"nin

Cameroun

Congo

C6te d'lvoire

Egypte

Ethiopie

Gamble

Ghana

Guine"e

Jamahiriya arabe libyenne

Kenya

Lesotho

Malawi

Mali

Niger

Nigeria

Ouganda

Re"publique-Unie de Tanzanie

Se'ne'gal

Sierra Leone

Somalie

Togo

Tunisie

Zaire

Zimbabwe

1

1

5

2

1

1

14

2

6

1

I

4

1

1

4

1

6

1

1

4

1

1

3

1

3

1

Total 19 16 14 15 68
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Annexe J.D

POSTES D'EXPERT OCCUPES PAR DES NON-AFRICAINS

AU 31 DECEMBRE 1988

Pays L-7 L-6 L-5 L-4 L-3 L-2/1 Total

Allemagne (Re"publique fe"de"rale d') -

Australie

Espagne

Etats-Unis d'Ame'rique

Finlande

France

Inde

Pays-Bas

Yougoslavie

Total 13
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Annexe XI

Annexe II.A

POSTES D1AGENT DES SERVICES GENERAUX OCCUPES PAR DBS APRICAINS

AU 31 DECEilBRE 1988

Afrique du Sud 2

Be*nin x

Burundi *

Cameroun *

C6te d'lvoire 1

Egypte *

Ethiopie 32°

Ghana 2

Liberia x

Madagascar 2

Mali 2

Maroc *

Maurice *

Namibie x

Niger 5

Nigeria 2

Ouganda 5

R^publique-Unie de Tanzanie 3

Rwanda 2

2

Sierra Leone i-

Somalie 1

Soudan *

Tchad x

Tunisie 2

Zaire 4

Zambie 3

Total 377
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Annexe II.B

POSTES D»AGENT DES SERVICES GENERAUX OCCUPES PAR DES NON-AFRICAINS

AU 31 DECEMBRE 1988

Australie

Canada

2
France

Grande-Bretagne

Inde 3

Italie 1

2
Jamalque

Liban

2

Philippines

Suisse

Total 15
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Annexe in

POSTES PERMANENTS INSCRITS AU BUDGET ORDINAIRE
(COMMISSION ECONOMISE POUR L'APRIQUE)

AU 31 DECEMBRE 1988

Categorie et classe

Total, administrates et fonctionnaires de
supe>ieur

rang




